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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

 
 
 
L’an deux mil vingt deux, le deux février à 18h00, les membres du conseil se sont réunis, salle du conseil, au 
31 rue de Vire à Les Monts d’Aunay (commune déléguée Aunay-sur-Odon), sous la présidence de M. 
Gérard LEGUAY, président, suite à la convocation adressée le 27 janvier 2022 et affichée ce même jour. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 36 

AYANT PRIS PART À LA DÉCISION : 39 
 

Étaient présents : Mme LEBLOND Genevieve, M. LEGUAY Gérard, M. SALLIOT Pierre, M. CHEDEVILLE 

Yves, M. LEGENTIL Alain, M. DUJARDIN Guillaume, M. GENNEVIEVE Michel, M. LE BOULANGER 

Christophe, Mme HARIVEL Sylvie, M. BRECIN Jean Yves, Mme PAYET Hélène, Mme SOLIER Annick, M. 

BARAY Nicolas, Mme JOUIN Martine, M. MARIE Dominique, Mme OLIVE Lydie, Mme SALMON Christine, 

Mme TASSERIT Nathalie, M. GOSSET Bertrand, M. DEWASNE Pierre, M. PETRE Marcel, M. PICCAND 

David est représenté par M. THEAULT Nicolas, M. PIET Yves, M. QUEHE Alain, M. BRIARD Jean, M. 

DESGUEE Jérémie, M. GODARD Jacky, Mme LECUYER Josiane, M. VENGEONS Christian, M. 

LEFORESTIER Michel, M. DELAMARRE Bruno, Mme GUILLAUME Micheline, Mme HAMON Elodie, M. LE 

MAZIER Michel, Mme LEBERRURIER Stéphanie, M. ROUSSEL Jean-Luc. 

Étaient absents excusés : Mme LEMARCHAND Sandra, Mme LESENECHAL Marie-Josèphe, Mme 
RENET Johanna, M. LEVERT Joël, M. HAURET Christian. 
Étaient absents : M. DECLOMESNIL Jean-Marie, M. COTARD Pascal, M. THOMAS Jean-Paul, M. VERGY 
Didier, Mme BOUE Véronique, M. SAINT-LO Patrick, M. HUARD Pascal, Mme LE GAC Yvonne, M. REPEL 
François. 
Procurations : Mme LEMARCHAND Sandra en faveur de M. GODARD Jacky, Mme RENET Johanna en 
faveur de M. BRECIN Jean Yves, M. HAURET Christian en faveur de M. DELAMARRE Bruno.      
 
 
Après avoir installé le conseil, Monsieur le président procède à l’appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.  
Monsieur le président annonce préalablement les pouvoirs donnés pour ce conseil et les excusés. 
Madame Annick SOLIER a été élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
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DELIBERATION CC-DEL-20220202-001 : AG_APPROBATION DU PROCES-VERBAL 

DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 15 DECEMBRE 2021 

Le procès-verbal de la séance du conseil communautaire du 15 décembre 2021 a été envoyé par courriel aux membres 
du conseil communautaire et aux mairies pour transmission aux conseillers municipaux le 27 janvier 2022. 

 

Vote : Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

•  D’APPROUVER le procès-verbal du conseil communautaire du 15 décembre 2021. 

 

 
 
 Le Président  

 Gérard LEGUAY 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
L’an deux mil vingt deux, le deux février à 18h00, les membres du conseil se sont réunis, salle du conseil, au 
31 rue de Vire à Les Monts d’Aunay (commune déléguée Aunay-sur-Odon), sous la présidence de M. 
Gérard LEGUAY, président, suite à la convocation adressée le 27 janvier 2022 et affichée ce même jour. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 36 

AYANT PRIS PART À LA DÉCISION : 39 
 

Étaient présents : Mme LEBLOND Genevieve, M. LEGUAY Gérard, M. SALLIOT Pierre, M. CHEDEVILLE 

Yves, M. LEGENTIL Alain, M. DUJARDIN Guillaume, M. GENNEVIEVE Michel, M. LE BOULANGER 

Christophe, Mme HARIVEL Sylvie, M. BRECIN Jean Yves, Mme PAYET Hélène, Mme SOLIER Annick, M. 

BARAY Nicolas, Mme JOUIN Martine, M. MARIE Dominique, Mme OLIVE Lydie, Mme SALMON Christine, 

Mme TASSERIT Nathalie, M. GOSSET Bertrand, M. DEWASNE Pierre, M. PETRE Marcel, M. PICCAND 

David est représenté par M. THEAULT Nicolas, M. PIET Yves, M. QUEHE Alain, M. BRIARD Jean, M. 

DESGUEE Jérémie, M. GODARD Jacky, Mme LECUYER Josiane, M. VENGEONS Christian, M. 

LEFORESTIER Michel, M. DELAMARRE Bruno, Mme GUILLAUME Micheline, Mme HAMON Elodie, M. LE 

MAZIER Michel, Mme LEBERRURIER Stéphanie, M. ROUSSEL Jean-Luc. 

Étaient absents excusés : Mme LEMARCHAND Sandra, Mme LESENECHAL Marie-Josèphe, Mme 
RENET Johanna, M. LEVERT Joël, M. HAURET Christian. 
Étaient absents : M. DECLOMESNIL Jean-Marie, M. COTARD Pascal, M. THOMAS Jean-Paul, M. VERGY 
Didier, Mme BOUE Véronique, M. SAINT-LO Patrick, M. HUARD Pascal, Mme LE GAC Yvonne, M. REPEL 
François. 
Procurations : Mme LEMARCHAND Sandra en faveur de M. GODARD Jacky, Mme RENET Johanna en 
faveur de M. BRECIN Jean Yves, M. HAURET Christian en faveur de M. DELAMARRE Bruno.      
 
 
Après avoir installé le conseil, Monsieur le président procède à l’appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.  
Monsieur le président annonce préalablement les pouvoirs donnés pour ce conseil et les excusés. 
Madame Annick SOLIER a été élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
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DELIBERATION CC-DEL-20220202-002 : FIN_RENOUVELLEMENT CARTE ACHAT 

PUBLIC AUPRES DE LA CAISSE D'EPARGNE NORMANDIE 

Le principe de la Carte Achat est de déléguer aux utilisateurs l’autorisation d’effectuer directement auprès de fournisseurs 
référencés les commandes de biens et de services nécessaires à l’activité des services en leur fournissant un moyen de 
paiement, offrant toutes les garanties de contrôle et de sécurité pour la maîtrise des dépenses publiques. 
 
La Carte Achat Public est une modalité d’exécution des marchés publics : c’est donc une modalité de commande et une 
modalité de paiement. 
 
Il est proposé au conseil communautaire de renouveler le contrat auprès de la Caisse d’Epargne de Normandie, à échéance 

du contrat précédent (31 décembre 2021) et à compter du 1er janvier 2022 pour une durée de 3 ans.  
 
Quatre cartes achat seront ainsi mises à disposition : 

− Du service technique 

− Du service culture 

− Du service enfance jeunesse 

− De l’assistanat de direction du pôle environnement 
 
Tout retrait d’espèces est impossible. 
 
Le Montant Plafond global de règlements effectués par les cartes achat est fixé à  20 000 Euros pour une périodicité 
annuelle. 
 
L’émetteur portera ainsi chaque utilisation de la carte d’achat sur un relevé d’opérations établi mensuellement. Ce relevé 
d’opérations fait foi des transferts de fonds entre les livres de la Caisse d’Epargne de Normandie et ceux du fournisseur. 
 
La tarification est inchangée :  

− La cotisation annuelle par carte achat est fixée à 50 €uros. 

− L’abonnement annuel au service E-CAP est fixé à 150 €uros. 

− Une commission de 0.20% sera due sur toute transaction. 
 
Le contrat de carte achat public est disponible sur sur l’espace élus du site Internet www.prebocageintercom.fr 

 

Vote : Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

• RENOUVELER l’adhésion à la carte achat public auprès de la Caisse d’Epargne Normandie à compter du 1er 
janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2024. 

•   AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document afférent à la présente délibération. 

 

 
 
 Le Président  

 Gérard LEGUAY 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
 
L’an deux mil vingt deux, le deux février à 18h00, les membres du conseil se sont réunis, salle du conseil, au 
31 rue de Vire à Les Monts d’Aunay (commune déléguée Aunay-sur-Odon), sous la présidence de M. 
Gérard LEGUAY, président, suite à la convocation adressée le 27 janvier 2022 et affichée ce même jour. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 36 

AYANT PRIS PART À LA DÉCISION : 39 
 

Étaient présents : Mme LEBLOND Genevieve, M. LEGUAY Gérard, M. SALLIOT Pierre, M. CHEDEVILLE 

Yves, M. LEGENTIL Alain, M. DUJARDIN Guillaume, M. GENNEVIEVE Michel, M. LE BOULANGER 

Christophe, Mme HARIVEL Sylvie, M. BRECIN Jean Yves, Mme PAYET Hélène, Mme SOLIER Annick, M. 

BARAY Nicolas, Mme JOUIN Martine, M. MARIE Dominique, Mme OLIVE Lydie, Mme SALMON Christine, 

Mme TASSERIT Nathalie, M. GOSSET Bertrand, M. DEWASNE Pierre, M. PETRE Marcel, M. PICCAND 

David est représenté par M. THEAULT Nicolas, M. PIET Yves, M. QUEHE Alain, M. BRIARD Jean, M. 

DESGUEE Jérémie, M. GODARD Jacky, Mme LECUYER Josiane, M. VENGEONS Christian, M. 

LEFORESTIER Michel, M. DELAMARRE Bruno, Mme GUILLAUME Micheline, Mme HAMON Elodie, M. LE 

MAZIER Michel, Mme LEBERRURIER Stéphanie, M. ROUSSEL Jean-Luc.  

Étaient absents excusés : Mme LEMARCHAND Sandra, Mme LESENECHAL Marie-Josèphe, Mme 
RENET Johanna, M. LEVERT Joël, M. HAURET Christian. 
Étaient absents : M. DECLOMESNIL Jean-Marie, M. COTARD Pascal, M. THOMAS Jean-Paul, M. VERGY 
Didier, Mme BOUE Véronique, M. SAINT-LO Patrick, M. HUARD Pascal, Mme LE GAC Yvonne, M. REPEL 
François. 
Procurations : Mme LEMARCHAND Sandra en faveur de M. GODARD Jacky, Mme RENET Johanna en 
faveur de M. BRECIN Jean Yves, M. HAURET Christian en faveur de M. DELAMARRE Bruno.      
 
 
Après avoir installé le conseil, Monsieur le président procède à l’appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.  
Monsieur le président annonce préalablement les pouvoirs donnés pour ce conseil et les excusés. 
Madame Annick SOLIER a été élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
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DELIBERATION CC-DEL-20220202-003 : FIN DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 

2022 

Suivant l’article 107 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) qui modifie 
l’article L.2312-1 du code général des collectivités territoriales, la tenue du débat d’orientation budgétaire dans les deux 
mois précédant l’examen du budget primitif est obligatoire dans les groupements comprenant au moins une commune de 
plus de 3500 habitants. 
 
Une délibération sur le budget non précédée de ce débat est entachée d’illégallité et peut entraîner l’annulation du budget. 
 
Le débat a lieu dans les conditions fixées par le règlement intérieur de l’assemblée délibérante (cf. article 30). 
 
Le débat d’orientation budgétaire n’a aucun caractère décisionnel, il est le moment donné à l’assemblée délibérante de 
débattre sur les orientations du futur budget. 
 
Le rapport d’orientation budgétaire 2022 est disponible sur l’espace élus du site Internet www.prebocageintercom.fr. 

 

Vote : Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

•  DE PRENDRE acte de la tenue du débat sur les orientations budgétaires  
 
A la suite de cette délibération, les communes sont invitées à se positionner sur ce rapport lors de leur prochain conseil 
municipal. 

 

 
 
 Le Président  

 Gérard LEGUAY 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
L’an deux mil vingt deux, le deux février à 18h00, les membres du conseil se sont réunis, salle du conseil, au 
31 rue de Vire à Les Monts d’Aunay (commune déléguée Aunay-sur-Odon), sous la présidence de M. 
Gérard LEGUAY, président, suite à la convocation adressée le 27 janvier 2022 et affichée ce même jour. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 36 

AYANT PRIS PART À LA DÉCISION : 39 
 

Étaient présents : Mme LEBLOND Genevieve, M. LEGUAY Gérard, M. SALLIOT Pierre, M. CHEDEVILLE 

Yves, M. LEGENTIL Alain, M. DUJARDIN Guillaume, M. GENNEVIEVE Michel, M. LE BOULANGER 

Christophe, Mme HARIVEL Sylvie, M. BRECIN Jean Yves, Mme PAYET Hélène, Mme SOLIER Annick, M. 

BARAY Nicolas, Mme JOUIN Martine, M. MARIE Dominique, Mme OLIVE Lydie, Mme SALMON Christine, 

Mme TASSERIT Nathalie, M. GOSSET Bertrand, M. DEWASNE Pierre, M. PETRE Marcel, M. PICCAND 

David est représenté par M. THEAULT Nicolas, M. PIET Yves, M. QUEHE Alain, M. BRIARD Jean, M. 

DESGUEE Jérémie, M. GODARD Jacky, Mme LECUYER Josiane, M. VENGEONS Christian, M. 

LEFORESTIER Michel, M. DELAMARRE Bruno, Mme GUILLAUME Micheline, Mme HAMON Elodie, M. LE 

MAZIER Michel, Mme LEBERRURIER Stéphanie, M. ROUSSEL Jean-Luc. 

Étaient absents excusés : Mme LEMARCHAND Sandra, Mme LESENECHAL Marie-Josèphe, Mme 
RENET Johanna, M. LEVERT Joël, M. HAURET Christian. 
Étaient absents : M. DECLOMESNIL Jean-Marie, M. COTARD Pascal, M. THOMAS Jean-Paul, M. VERGY 
Didier, Mme BOUE Véronique, M. SAINT-LO Patrick, M. HUARD Pascal, Mme LE GAC Yvonne, M. REPEL 
François. 
Procurations : Mme LEMARCHAND Sandra en faveur de M. GODARD Jacky, Mme RENET Johanna en 
faveur de M. BRECIN Jean Yves, M. HAURET Christian en faveur de M. DELAMARRE Bruno.      
 
 
Après avoir installé le conseil, Monsieur le président procède à l’appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.  
Monsieur le président annonce préalablement les pouvoirs donnés pour ce conseil et les excusés. 
Madame Annick SOLIER a été élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
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DELIBERATION CC-DEL-20220202-004 : RH_ORGANISATION DU POLE 

ENVIRONNEMENT ET ECOLOGIE – SERVICE VALORISATION, COLLECTE ET 

RECYCLABLE : CREATION ET SUPPRESSION DE POSTES 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment ses articles 34 et 97,  

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par 
l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc à l’organe délibérant de la collectivité de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services.  

Vu le tableau des emplois, 

Vu l’avis du comité technique du 28 janvier 2022,  

Considérant la nécessité de modifier la durée hebdomadaire de travail des agents à temps non complet du service 

valorisation, collecte et recyclable suite à l’étude d’optimisation des tournées,  

Considérant l’accord des agents concernés relatif à ce projet de modification 

 

Vote : Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

•  DE SUPPRIMER 4 postes d’adjoint technique, à temps non complet, de 28h par semaine, de catégorie C, 
créés par délibérations n°20191218_28, n°20181106_6, n°20190702_10 et celle issue du transfert à la 
création de Pré Bocage Intercom, au 1er mars 2022, 

•  DE CREER 4 postes de ripeur-gardien de déchèterie sur le grade d’adjoint technique à temps complet, de 
catégorie C, à compter du 1er mars 2022, 

•  D'AUTORISER Monsieur le Président à recruter un agent titulaire ou contractuel selon les dispositions de 
la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3-2 (pour les besoins de continuité du service, les emplois 
permanents peuvent être occupés par des agents contractuels pour faire face à une vacance temporaire 
d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire), ou 3-3, 2° (lorsque les besoins des services 
ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté),  

•  DE PRECISER que ces agents seront rémunérés sur le grade correspondant 
•  DE MODFIER le tableau des emplois correspondant  
•  DE PRECISER que les crédits nécessaires à la rémunération de l’agent ainsi nommé et les charges 

sociales s’y rapportant, sont inscrits au budget déchets recyclables de la collectivité 
•  D'AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document afférent. 

 
 
 

 

 
 
 Le Président  

 Gérard LEGUAY 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

 
L’an deux mil vingt deux, le deux février à 18h00, les membres du conseil se sont réunis, salle du conseil, au 
31 rue de Vire à Les Monts d’Aunay (commune déléguée Aunay-sur-Odon), sous la présidence de M. 
Gérard LEGUAY, président, suite à la convocation adressée le 27 janvier 2022 et affichée ce même jour. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 36 

AYANT PRIS PART À LA DÉCISION : 39 
 

Étaient présents : Mme LEBLOND Genevieve, M. LEGUAY Gérard, M. SALLIOT Pierre, M. CHEDEVILLE 

Yves, M. LEGENTIL Alain, M. DUJARDIN Guillaume, M. GENNEVIEVE Michel, M. LE BOULANGER 

Christophe, Mme HARIVEL Sylvie, M. BRECIN Jean Yves, Mme PAYET Hélène, Mme SOLIER Annick, M. 

BARAY Nicolas, Mme JOUIN Martine, M. MARIE Dominique, Mme OLIVE Lydie, Mme SALMON Christine, 

Mme TASSERIT Nathalie, M. GOSSET Bertrand, M. DEWASNE Pierre, M. PETRE Marcel, M. PICCAND 

David est représenté par M. THEAULT Nicolas, M. PIET Yves, M. QUEHE Alain, M. BRIARD Jean, M. 

DESGUEE Jérémie, M. GODARD Jacky, Mme LECUYER Josiane, M. VENGEONS Christian, M. 

LEFORESTIER Michel, M. DELAMARRE Bruno, Mme GUILLAUME Micheline, Mme HAMON Elodie, M. LE 

MAZIER Michel, Mme LEBERRURIER Stéphanie, M. ROUSSEL Jean-Luc.  

Étaient absents excusés : Mme LEMARCHAND Sandra, Mme LESENECHAL Marie-Josèphe, Mme 
RENET Johanna, M. LEVERT Joël, M. HAURET Christian. 
Étaient absents : M. DECLOMESNIL Jean-Marie, M. COTARD Pascal, M. THOMAS Jean-Paul, M. VERGY 
Didier, Mme BOUE Véronique, M. SAINT-LO Patrick, M. HUARD Pascal, Mme LE GAC Yvonne, M. REPEL 
François. 
Procurations : Mme LEMARCHAND Sandra en faveur de M. GODARD Jacky, Mme RENET Johanna en 
faveur de M. BRECIN Jean Yves, M. HAURET Christian en faveur de M. DELAMARRE Bruno.      
 
 
Après avoir installé le conseil, Monsieur le président procède à l’appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.  
Monsieur le président annonce préalablement les pouvoirs donnés pour ce conseil et les excusés. 
Madame Annick SOLIER a été élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
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DELIBERATION CC-DEL-20220202-005 : RH SUPRESSION DE POSTES 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant 

de la collectivité.  

Il appartient donc au Conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 

fonctionnement des services. 

 En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique. 

Vu l’avis favorable du Comité Technique du 17 décembre 2021,   

Vu l’avis du Comité Technique du 28 janvier 2022,   

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Communautaire,  

Considérant la nécessité de supprimer les emplois non pourvus :  

- Pôle Citoyenneté - poste de coordinateur des services à la population sur le grade de rédacteur principal de 2ème classe à 

temps complet (suite à la mutation de l’agent vers une autre collectivité et le recrutement d’un agent sur le grade d’attaché)  

- Pôle Environnement et Ecologie – poste permanent de ripeur sur le grade d’adjoint technique, à temps complet (suite 

radiation des cadres d’un agent) 

 

Vote : Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

•  DE SUPPRIMER le poste permanent de rédacteur principal de 2ème classe à temps complet créé par délibération 
n°20180328-24  

•  DE SUPPRIMER le poste permanent d’adjoint technique issu du transfert des agents à la création de Pré 
Bocage Intercom 

 
 
 

 

 
 
 Le Président  

 Gérard LEGUAY 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
L’an deux mil vingt deux, le deux février à 18h00, les membres du conseil se sont réunis, salle du conseil, au 
31 rue de Vire à Les Monts d’Aunay (commune déléguée Aunay-sur-Odon), sous la présidence de M. 
Gérard LEGUAY, président, suite à la convocation adressée le 27 janvier 2022 et affichée ce même jour. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 36 

AYANT PRIS PART À LA DÉCISION : 39 
 

Étaient présents : Mme LEBLOND Genevieve, M. LEGUAY Gérard, M. SALLIOT Pierre, M. CHEDEVILLE 

Yves, M. LEGENTIL Alain, M. DUJARDIN Guillaume, M. GENNEVIEVE Michel, M. LE BOULANGER 

Christophe, Mme HARIVEL Sylvie, M. BRECIN Jean Yves, Mme PAYET Hélène, Mme SOLIER Annick, M. 

BARAY Nicolas, Mme JOUIN Martine, M. MARIE Dominique, Mme OLIVE Lydie, Mme SALMON Christine, 

Mme TASSERIT Nathalie, M. GOSSET Bertrand, M. DEWASNE Pierre, M. PETRE Marcel, M. PICCAND 

David est représenté par M. THEAULT Nicolas, M. PIET Yves, M. QUEHE Alain, M. BRIARD Jean, M. 

DESGUEE Jérémie, M. GODARD Jacky, Mme LECUYER Josiane, M. VENGEONS Christian, M. 

LEFORESTIER Michel, M. DELAMARRE Bruno, Mme GUILLAUME Micheline, Mme HAMON Elodie, M. LE 

MAZIER Michel, Mme LEBERRURIER Stéphanie, M. ROUSSEL Jean-Luc. 

Étaient absents excusés : Mme LEMARCHAND Sandra, Mme LESENECHAL Marie-Josèphe, Mme 
RENET Johanna, M. LEVERT Joël, M. HAURET Christian. 
Étaient absents : M. DECLOMESNIL Jean-Marie, M. COTARD Pascal, M. THOMAS Jean-Paul, M. VERGY 
Didier, Mme BOUE Véronique, M. SAINT-LO Patrick, M. HUARD Pascal, Mme LE GAC Yvonne, M. REPEL 
François. 
Procurations : Mme LEMARCHAND Sandra en faveur de M. GODARD Jacky, Mme RENET Johanna en 
faveur de M. BRECIN Jean Yves, M. HAURET Christian en faveur de M. DELAMARRE Bruno.      
 
 
Après avoir installé le conseil, Monsieur le président procède à l’appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.  
Monsieur le président annonce préalablement les pouvoirs donnés pour ce conseil et les excusés. 
Madame Annick SOLIER. a été élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
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DELIBERATION CC-DEL-20220202-006 : RH CREATION D'UN POSTE DE 

COORDINATEUR DU SERVICE DU VALORISATION COLLECTE ET RECYCLABLES 

DANS LES CADRES D'EMPLOIS DES TECHNICIENS ET DES REDACTEURS 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
Vu le décret 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux, 
Vu le décret n° 2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d'emplois des techniciens territoriaux, 

Monsieur le président informe : 

• Qu’une procédure de recrutement est en cours pour pourvoir le poste de coordinateur du service Valorisation, 

Collecte et Recyclables,  

• Que l’agent occupant précédemment ce poste a bénéficié d’une mobilité interne,  

• Que les missions de ce poste relèvent à la fois des cadres d’emplois des rédacteurs et des techniciens 

territoriaux, 

• Qu’en fonction du recrutement, il est nécessaire de créer un poste à temps complet de catégorie B, sur les 

grades du cadre d’emplois des rédacteurs ou des techniciens territoriaux 

 

Vote : Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

•  DE CREER un poste permanent à temps complet de coordinateur du service valorisation, collecte et recyclables 
de catégorie B, sur les grades du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux ou de techniciens territoriaux 

•  D'AUTORISER Monsieur le Président à recruter un agent titulaire ou contractuel selon les dispositions de la loi 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
notamment son article 3-3, 2° (Lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous 
réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté, sous réserve du contrôle du juge administratif ; contrat à 
durée déterminée - 3 ans au plus, renouvelable par reconduction expresse CDI après 6 ans) 

•  DE MODIFIER le tableau des emplois correspondant 

•  DE PRECISER que l’échelonnement indiciaire, la durée de carrière sont fixés conformément au statut particulier 
du cadre d’emplois des rédacteurs ou des techniciens territoriaux 

•  DE PRECISER que les crédits nécessaires à la rémunération de l’agent ainsi nommé et les charges sociales s’y 
rapportant, sont inscrits au budget de la collectivité 

•  D'AUTORISER Monsieur le Président à signer les documents afférents 
 
 
 
 
 

 

 
 
 Le Président  

 Gérard LEGUAY 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

 
L’an deux mil vingt deux, le deux février à 18h00, les membres du conseil se sont réunis, salle du conseil, au 
31 rue de Vire à Les Monts d’Aunay (commune déléguée Aunay-sur-Odon), sous la présidence de M. 
Gérard LEGUAY, président, suite à la convocation adressée le 27 janvier 2022 et affichée ce même jour. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 36 

AYANT PRIS PART À LA DÉCISION : 39 
 

Étaient présents : Mme LEBLOND Genevieve, M. LEGUAY Gérard, M. SALLIOT Pierre, M. CHEDEVILLE 

Yves, M. LEGENTIL Alain, M. DUJARDIN Guillaume, M. GENNEVIEVE Michel, M. LE BOULANGER 

Christophe, Mme HARIVEL Sylvie, M. BRECIN Jean Yves, Mme PAYET Hélène, Mme SOLIER Annick, M. 

BARAY Nicolas, Mme JOUIN Martine, M. MARIE Dominique, Mme OLIVE Lydie, Mme SALMON Christine, 

Mme TASSERIT Nathalie, M. GOSSET Bertrand, M. DEWASNE Pierre, M. PETRE Marcel, M. PICCAND 

David est représenté par M. THEAULT Nicolas, M. PIET Yves, M. QUEHE Alain, M. BRIARD Jean, M. 

DESGUEE Jérémie, M. GODARD Jacky, Mme LECUYER Josiane, M. VENGEONS Christian, M. 

LEFORESTIER Michel, M. DELAMARRE Bruno, Mme GUILLAUME Micheline, Mme HAMON Elodie, M. LE 

MAZIER Michel, Mme LEBERRURIER Stéphanie, M. ROUSSEL Jean-Luc. 

Étaient absents excusés : Mme LEMARCHAND Sandra, Mme LESENECHAL Marie-Josèphe, Mme 
RENET Johanna, M. LEVERT Joël, M. HAURET Christian. 
Étaient absents : M. DECLOMESNIL Jean-Marie, M. COTARD Pascal, M. THOMAS Jean-Paul, M. VERGY 
Didier, Mme BOUE Véronique, M. SAINT-LO Patrick, M. HUARD Pascal, Mme LE GAC Yvonne, M. REPEL 
François. 
Procurations : Mme LEMARCHAND Sandra en faveur de M. GODARD Jacky, Mme RENET Johanna en 
faveur de M. BRECIN Jean Yves, M. HAURET Christian en faveur de M. DELAMARRE Bruno.      
 
 
Après avoir installé le conseil, Monsieur le président procède à l’appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.  
Monsieur le président annonce préalablement les pouvoirs donnés pour ce conseil et les excusés. 
Madame Annick SOLIER a été élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
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DELIBERATION CC-DEL-20220202-007 : RH MISE A JOUR DU TABLEAU DES 

EFFECTIFS 

Vu l’article L. 2313-1 du Code Général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par 

l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 

Considérant que les collectivités et établissements doivent pour des raisons de légalité et de bonne prévision budgétaire 

disposer de documents retraçant l’ensemble des emplois créés au sein de la structure.  

Vu le tableau des effectifs des emplois permanents de la collectivité, 

Monsieur le Président précise que la Commission Ressources du 02 novembre 2021 a émis un avis favorable à l’ouverture 

de l’ensemble des postes à des contrats de 3 ans sur le motif de l’article 3-3, 2° (en raison de la nature des fonctions ou 

besoins des services), sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté, permettant ainsi de rendre la collectivité 

plus attractive et de laisser davantage de temps à la personne recrutée pour prendre ses marques.  

Le tableau des effectifs, arrêté à la date du 1er janvier 2022, est disponible sur l’espace élus du site Internet 

www.prebocageintercom.fr. 

Il fait apparaître 82 postes, dont 5 postes vacants : 

− 12 de catégorie A (15 % des effectifs) 

− 2 de catégorie B ou A (2 % des effectifs) 

− 16 de catégorie B (20 % des effectifs) 

− 1 de catégorie C ou B (1 % des effectifs) 

− 51 de catégorie C (62 %) 

 

Vote : Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

•  D'AUTORISER Monsieur le Président à recruter, sur l’ensemble des postes permanents, un agent titulaire 
ou contractuel selon les dispositions de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3-2 (pour les besoins de 
continuité du service, les emplois permanents peuvent être occupés par des agents contractuels pour 
faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire), ou 3-3, 
2° (lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun 
fonctionnaire n’ait pu être recruté) 

 

 
 
 Le Président  

 Gérard LEGUAY 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
L’an deux mil vingt deux, le deux février à 18h00, les membres du conseil se sont réunis, salle du conseil, au 
31 rue de Vire à Les Monts d’Aunay (commune déléguée Aunay-sur-Odon), sous la présidence de M. 
Gérard LEGUAY, président, suite à la convocation adressée le 27 janvier 2022 et affichée ce même jour. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 36 

AYANT PRIS PART À LA DÉCISION : 39 
 

Étaient présents : Mme LEBLOND Genevieve, M. LEGUAY Gérard, M. SALLIOT Pierre, M. CHEDEVILLE 

Yves, M. LEGENTIL Alain, M. DUJARDIN Guillaume, M. GENNEVIEVE Michel, M. LE BOULANGER 

Christophe, Mme HARIVEL Sylvie, M. BRECIN Jean Yves, Mme PAYET Hélène, Mme SOLIER Annick, M. 

BARAY Nicolas, Mme JOUIN Martine, M. MARIE Dominique, Mme OLIVE Lydie, Mme SALMON Christine, 

Mme TASSERIT Nathalie, M. GOSSET Bertrand, M. DEWASNE Pierre, M. PETRE Marcel, M. PICCAND 

David est représenté par M. THEAULT Nicolas, M. PIET Yves, M. QUEHE Alain, M. BRIARD Jean, M. 

DESGUEE Jérémie, M. GODARD Jacky, Mme LECUYER Josiane, M. VENGEONS Christian, M. 

LEFORESTIER Michel, M. DELAMARRE Bruno, Mme GUILLAUME Micheline, Mme HAMON Elodie, M. LE 

MAZIER Michel, Mme LEBERRURIER Stéphanie, M. ROUSSEL Jean-Luc. 

Étaient absents excusés : Mme LEMARCHAND Sandra, Mme LESENECHAL Marie-Josèphe, Mme 
RENET Johanna, M. LEVERT Joël, M. HAURET Christian. 
Étaient absents : M. DECLOMESNIL Jean-Marie, M. COTARD Pascal, M. THOMAS Jean-Paul, M. VERGY 
Didier, Mme BOUE Véronique, M. SAINT-LO Patrick, M. HUARD Pascal, Mme LE GAC Yvonne, M. REPEL 
François. 
Procurations : Mme LEMARCHAND Sandra en faveur de M. GODARD Jacky, Mme RENET Johanna en 
faveur de M. BRECIN Jean Yves, M. HAURET Christian en faveur de M. DELAMARRE Bruno.      
 
 
Après avoir installé le conseil, Monsieur le président procède à l’appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.  
Monsieur le président annonce préalablement les pouvoirs donnés pour ce conseil et les excusés. 
Madame Annick SOLIER a été élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
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DELIBERATION CC-DEL-20220202-008 : RH MODIFICATION DE L'ORGANIGRAMME 

(POSITIONNEMENT PCAET ET REFERENT SERVICE TECHNIQUE) 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
Vu la délibération n°20201216-10 du 16 décembre 2020 adoptant l’organigramme,  
Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du 17 décembre 2021, 
Vu l’avis favorable de la commission ressources en date du 18 janvier 2022, 
Dans l’attente de l’avis du comité technique en date du 28 janvier 2022, 

 
Monsieur le Président rappelle que l’organigramme est une représentation schématique des liens fonctionnels, 
organisationnels et hiérarchiques d’une organisation. 
 
Monsieur le Président indique que l’assistante du service technique est actuellement chargée de la gestion des agents 
d’entretien. Il rappelle que ces agents sont rattachés hiérarchiquement au coordinateur du service technique mais qu’au 
regard de l’organisation interne du service, il semble opportun de rattacher ces agents à l’assistante du service technique, 
qui serait par conséquent identifiée comme référente.  

 
Par ailleurs, Monsieur le Président propose que le poste de chargé(e) de mission PCAET assure la coordination des postes 
de technicien rivières et bocage et deviendrait ainsi un poste de coordinateur de service, dont l’intitulé serait développement 
durable. 

 
Considérant la proposition de Monsieur le Président, approuvée par la commission ressources en date du 18 janvier 
2022 et les avis du Comité Technique, il est proposé de modifier l’organigramme comme suit : 
 

 
Vote : Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

• DE MODIFIER l’organigramme de la structure comme proposé ci-dessus 

 

 Le Président  

 Gérard LEGUAY 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
L’an deux mil vingt deux, le deux février à 18h00, les membres du conseil se sont réunis, salle du conseil, au 
31 rue de Vire à Les Monts d’Aunay (commune déléguée Aunay-sur-Odon), sous la présidence de M. 
Gérard LEGUAY, président, suite à la convocation adressée le 27 janvier 2022 et affichée ce même jour. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 36 

AYANT PRIS PART À LA DÉCISION : 39 
 

Étaient présents : Mme LEBLOND Genevieve, M. LEGUAY Gérard, M. SALLIOT Pierre, M. CHEDEVILLE 

Yves, M. LEGENTIL Alain, M. DUJARDIN Guillaume, M. GENNEVIEVE Michel, M. LE BOULANGER 

Christophe, Mme HARIVEL Sylvie, M. BRECIN Jean Yves, Mme PAYET Hélène, Mme SOLIER Annick, M. 

BARAY Nicolas, Mme JOUIN Martine, M. MARIE Dominique, Mme OLIVE Lydie, Mme SALMON Christine, 

Mme TASSERIT Nathalie, M. GOSSET Bertrand, M. DEWASNE Pierre, M. PETRE Marcel, M. PICCAND 

David est représenté par M. THEAULT Nicolas, M. PIET Yves, M. QUEHE Alain, M. BRIARD Jean, M. 

DESGUEE Jérémie, M. GODARD Jacky, Mme LECUYER Josiane, M. VENGEONS Christian, M. 

LEFORESTIER Michel, M. DELAMARRE Bruno, Mme GUILLAUME Micheline, Mme HAMON Elodie, M. LE 

MAZIER Michel, Mme LEBERRURIER Stéphanie, M. ROUSSEL Jean-Luc. 

Étaient absents excusés : Mme LEMARCHAND Sandra, Mme LESENECHAL Marie-Josèphe, Mme 
RENET Johanna, M. LEVERT Joël, M. HAURET Christian. 
Étaient absents : M. DECLOMESNIL Jean-Marie, M. COTARD Pascal, M. THOMAS Jean-Paul, M. VERGY 
Didier, Mme BOUE Véronique, M. SAINT-LO Patrick, M. HUARD Pascal, Mme LE GAC Yvonne, M. REPEL 
François. 
Procurations : Mme LEMARCHAND Sandra en faveur de M. GODARD Jacky, Mme RENET Johanna en 
faveur de M. BRECIN Jean Yves, M. HAURET Christian en faveur de M. DELAMARRE Bruno.      
 
 
Après avoir installé le conseil, Monsieur le président procède à l’appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.  
Monsieur le président annonce préalablement les pouvoirs donnés pour ce conseil et les excusés. 
Madame Annick SOLIER a été élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
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DELIBERATION CC-DEL-20220202-009 : RH MODIFICATION DES HORAIRES DE 

TRAVAIL DES AGENTS DE LA DECHETERIE DE MAISONCELLES PELVEY 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  
Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale,  
Vu la délibération n°20180328-23 du 28 mars 2018 relative à l’annualisation des agents de déchèterie,  

Vu l’avis favorable de la Commission Ressources en date du 02 novembre 2021,  

Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du 17 décembre 2021, 

 

Monsieur le Président précise que les horaires d’ouverture de la déchèterie de Maisoncelles Pelvey évoluent afin de 

satisfaire les besoins des professionnels. Ainsi celle-ci sera ouverte de 8h à 10h les mardis et jeudis. Monsieur le Président 

indique que cette modification entraîne un ajustement des horaires de travail des agents concernés.  

Les cycles de travail précédemment définis ne sont pas impactés. Il s’agit simplement de décaler les horaires de travail des 

agents sur les mardis et jeudis.  

Ainsi l’organisation retenue est la suivante :  

Temps de travail annualisé en 2 cycles 

Cycle hiver – 24 semaines à 33h par semaine 

Cycle hiver semaine 1 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cycle hiver semaine 2 : 

jours semaine 
début 

matin 
fin matin total matin 

début 

après midi 

fin après 

midi 

total après 

midi 
total / jour 

lundi        

mardi 07:45:00 10:45:00 03:00:00 13:45:00 17:30:00 03:45:00 06:45:00 

mercredi 09:30:00 12:15:00 02:45:00 13:45:00 17:30:00 03:45:00 06:30:00 

jeudi 07:45:00 10:45:00 03:00:00 13:45:00 17:30:00 03:45:00 06:45:00 

vendredi 09:30:00 12:15:00 02:45:00 13:45:00 17:30:00 03:45:00 06:30:00 

samedi 09:30:00 12:15:00 02:45:00 13:45:00 17:30:00 03:45:00 06:45:00 

   14:15:00   18:45:00 33:00:00 

Cycle été – 27 semaines à 38h par semaine 
Cycle été semaine 1: 
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Cycle été semaine 2: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vote : Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

• D'ADOPTER les nouveaux horaires d’ouverture de la déchèterie de Maisoncelles Pelvey et les nouveaux 
horaires de travail des agents concernés 

• D'AUTORISER Monsieur le Président à effectuer les démarches nécessaires et à signer tout document afférent.  

 

 
 
 Le Président  

 Gérard LEGUAY 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
L’an deux mil vingt deux, le deux février à 18h00, les membres du conseil se sont réunis, salle du conseil, au 
31 rue de Vire à Les Monts d’Aunay (commune déléguée Aunay-sur-Odon), sous la présidence de M. 
Gérard LEGUAY, président, suite à la convocation adressée le 27 janvier 2022 et affichée ce même jour. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 36 

AYANT PRIS PART À LA DÉCISION : 39 
 

Étaient présents : Mme LEBLOND Genevieve, M. LEGUAY Gérard, M. SALLIOT Pierre, M. CHEDEVILLE 

Yves, M. LEGENTIL Alain, M. DUJARDIN Guillaume, M. GENNEVIEVE Michel, M. LE BOULANGER 

Christophe, Mme HARIVEL Sylvie, M. BRECIN Jean Yves, Mme PAYET Hélène, Mme SOLIER Annick, M. 

BARAY Nicolas, Mme JOUIN Martine, M. MARIE Dominique, Mme OLIVE Lydie, Mme SALMON Christine, 

Mme TASSERIT Nathalie, M. GOSSET Bertrand, M. DEWASNE Pierre, M. PETRE Marcel, M. PICCAND 

David est représenté par M. THEAULT Nicolas, M. PIET Yves, M. QUEHE Alain, M. BRIARD Jean, M. 

DESGUEE Jérémie, M. GODARD Jacky, Mme LECUYER Josiane, M. VENGEONS Christian, M. 

LEFORESTIER Michel, M. DELAMARRE Bruno, Mme GUILLAUME Micheline, Mme HAMON Elodie, M. LE 

MAZIER Michel, Mme LEBERRURIER Stéphanie, M. ROUSSEL Jean-Luc.  

Étaient absents excusés : Mme LEMARCHAND Sandra, Mme LESENECHAL Marie-Josèphe, Mme 
RENET Johanna, M. LEVERT Joël, M. HAURET Christian. 
Étaient absents : M. DECLOMESNIL Jean-Marie, M. COTARD Pascal, M. THOMAS Jean-Paul, M. VERGY 
Didier, Mme BOUE Véronique, M. SAINT-LO Patrick, M. HUARD Pascal, Mme LE GAC Yvonne, M. REPEL 
François. 
Procurations : Mme LEMARCHAND Sandra en faveur de M. GODARD Jacky, Mme RENET Johanna en 
faveur de M. BRECIN Jean Yves, M. HAURET Christian en faveur de M. DELAMARRE Bruno.      
 
 
Après avoir installé le conseil, Monsieur le président procède à l’appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.  
Monsieur le président annonce préalablement les pouvoirs donnés pour ce conseil et les excusés. 
Madame Annick SOLIER a été élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
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DELIBERATION CC-DEL-20220202-010 : CDV HABITAT CONVENTION ESPACE 

CONSEIL FRANCE RENOV 

L’espace conseil Faire devient l’Espace Conseil France Rénov’ au 1er janvier 2022. Seul le nom change, le contenu de la 
mission reste identique. 

Afin d’accompagner la rénovation énergétique sur son territoire, Pré-Bocage Intercom finance l’information et le conseil sur 
cette thématique via les actes métiers suivants, dispensés par l’Assocation Biomasse, mandatée par la Région Normandie 
dans le cadre du programme SARE (Service d’Accompagnement à la Rénovation Energétique), créé par l’arrêté du Ministre 
de la Transition écologique et solidaire du 5 septembre 2019. 

Pour rappel, les missions de l’Espace Conseil France Rénov  sont les suivantes, pour notre territoire : 

• Au titre de l’information, conseil, accompagnement des ménages pour rénover leur logement : 

− information de 1er niveau : juridique, technique, financière et sociale ; 

− conseil personnalisé aux ménages ; 

− incitation à la réalisation d’audits énergétiques ; 

− accompagnement des ménages pour la réalisation de leurs travaux de rénovation globale ; 

− accompagnement des ménages et suivi des travaux pour la réalisation de leurs travaux de rénovation 
énergétique. 

• Des permanences sur notre territoire : 1,5 jours par mois aux Point Info 14/France Services de Caumont-sur-Aure, 
Point Info 14/France Services de Les Monts d’Aunay et Point Info 14/France Services de Villers-Bocage. 

• Des actions de dynamique de rénovation : 2 journées par an d’actions de sensibilisation, de communication et 
d’animation (Salon Habitat…) 

La contribution pour 2022 s’élève 12 570 € - (2021 : 13 585€) 

Le projet de convention entre la Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom et Biomasse Normandie, 

représentant l’Espace Conseil France Rénov’ régional dans le Calvados au titre du déploiement du programme SARE « 

Service d’accompagnement de la rénovation énergétique », est disponible sur l’espace élus du site Internet 

www.prebocageintercom.fr. 

 

Vote : Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

• D'AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention 2022 entre la Communauté de communes 
de Pré-Bocage Intercom et Biomasse Normandie, représentant l’Espace Conseil France Rénov’ 
régional dans le Calvados au titre du déploiement du programme SARE « Service d’accompagnement 
de la rénovation énergétique » et tout documents afférents, 

• D'INSCRIRE la contribution de 12 570 € au budget principal 2022 
• D'AUTORISER Monsieur le Président à accomplir les démarches et formalités nécessaires à la 

réalisation de cette opération et la signature de tout document afférent. 
 

 
 
 Le Président  

 Gérard LEGUAY 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
L’an deux mil vingt deux, le deux février à 18h00, les membres du conseil se sont réunis, salle du conseil, au 
31 rue de Vire à Les Monts d’Aunay (commune déléguée Aunay-sur-Odon), sous la présidence de M. 
Gérard LEGUAY, président, suite à la convocation adressée le 27 janvier 2022 et affichée ce même jour. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 36 

AYANT PRIS PART À LA DÉCISION : 39 
 

Étaient présents : Mme LEBLOND Genevieve, M. LEGUAY Gérard, M. SALLIOT Pierre, M. CHEDEVILLE 

Yves, M. LEGENTIL Alain, M. DUJARDIN Guillaume, M. GENNEVIEVE Michel, M. LE BOULANGER 

Christophe, Mme HARIVEL Sylvie, M. BRECIN Jean Yves, Mme PAYET Hélène, Mme SOLIER Annick, M. 

BARAY Nicolas, Mme JOUIN Martine, M. MARIE Dominique, Mme OLIVE Lydie, Mme SALMON Christine, 

Mme TASSERIT Nathalie, M. GOSSET Bertrand, M. DEWASNE Pierre, M. PETRE Marcel, M. PICCAND 

David est représenté par M. THEAULT Nicolas, M. PIET Yves, M. QUEHE Alain, M. BRIARD Jean, M. 

DESGUEE Jérémie, M. GODARD Jacky, Mme LECUYER Josiane, M. VENGEONS Christian, M. 

LEFORESTIER Michel, M. DELAMARRE Bruno, Mme GUILLAUME Micheline, Mme HAMON Elodie, M. LE 

MAZIER Michel, Mme LEBERRURIER Stéphanie, M. ROUSSEL Jean-Luc. 

Étaient absents excusés : Mme LEMARCHAND Sandra, Mme LESENECHAL Marie-Josèphe, Mme 
RENET Johanna, M. LEVERT Joël, M. HAURET Christian. 
Étaient absents : M. DECLOMESNIL Jean-Marie, M. COTARD Pascal, M. THOMAS Jean-Paul, M. VERGY 
Didier, Mme BOUE Véronique, M. SAINT-LO Patrick, M. HUARD Pascal, Mme LE GAC Yvonne, M. REPEL 
François. 
Procurations : Mme LEMARCHAND Sandra en faveur de M. GODARD Jacky, Mme RENET Johanna en 
faveur de M. BRECIN Jean Yves, M. HAURET Christian en faveur de M. DELAMARRE Bruno.      
 
 
Après avoir installé le conseil, Monsieur le président procède à l’appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.  
Monsieur le président annonce préalablement les pouvoirs donnés pour ce conseil et les excusés. 
Madame Annick SOLIER a été élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
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DELIBERATION CC-DEL-20220202-011 : CDV HABITAT PROTOCOLE MA PRIME 

RENOV SERENITE ANAH 

Depuis 2017, la communauté de communes Prébocage Intercom conventionne avec l’État (ANAH) dans le cadre du 

protocole « Habiter Mieux » qui devient « MaPrimeRénov’ Sérénité », au 1er janvier 2022.  

Le dispositif s’inscrit dans la dynamique de la transition énergétique du territoire (PCAET) et conduit l’intercommunalité à 
s’engager à mobiliser des moyens humains et financiers et à coordonner ses actions avec l’ensemble des acteurs locaux et 
des partenaires du contrat local d’engagement, pour répondre aux objectifs suivants : 

− Identifier et accompagner les ménages les plus modestes de la communauté de communes à réaliser les 
travaux prioritaires leur permettant d’obtenir une amélioration d’au moins 35% de la performance énergétique 
du logement, leur ouvrant droit notamment, à l’aide de l’Anah sur la rénovation énergétique (MaPrimeRénov’ 
Sérénité), 

− Accélérer l’amélioration thermique du parc de logements privés de la communauté de communes et contribuer 
ainsi aux efforts nationaux de réduction des consommations énergétiques. 
 

En complément de ces engagements, la communauté de communes accompagne ses habitants avec une aide financière 
de 500 € par dossier « Ma Prime Rénov’ Sérénité », présentant un gain énergétique de 35% après réalisation des travaux 
au titre du protocole territorial signé entre PBI et la Préfecture du Calvados, dans la limite de 60 dossiers aidés par an 
maximum. 

Afin d’animer ce protocole, Pré-Bocage Intercom fait appel à un prestataire pour organiser notamment des permanences. 

Pour la période du 1er avril 2021 au 31 mars 2022, c’est à l’association Inahri qu’est confiée cette cette mission. 

Monsieur le Président proposera de renouveler le Protocole territorial d’aide à la rénovation énergétique des logements 
privés avec l’Etat (ANAH) afin d’aider les ménages sous conditions de ressources dans leur projet de rénovation 
énergétique de leur logement. 

La durée du protocole est d’un an sauf en cas de mise en place d’un nouveau dispositif d’animation contractualisé de type 
OPAH ou PIG. Dès lors, le présent protocole s’arrêtera à la date de signature du nouveau dispositif. 

Le Protocole territorial d’aide à la rénovation thermique 2022 est disponible sur l’espace élus du site Internet 

www.prebocageintercom.fr. 

 

Vote : Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

• DE RECONDUIRE le Protocole territorial d’aide à la rénovation thermique en 2022 

• D'AUTORISER Monsieur le Président à signer le Protocole territorial d’aide à la rénovation thermique 2022. 

• D'AUTORISER le versement de l’aide financière de 500 € par dossier, présentant un gain énergétique de 35% 
après réalisation des travaux au titre du protocole « Ma Prime Rénov’ Sérénité » 

• D'AIDER  60 propriétaires occupants par an 

• DE PREVOIR les crédits nécessaires au budget principal 2022  

• D'AUTORISER Monsieur le Président à accomplir les démarches et formalités nécessaires à la réalisation de 
cette opération et la signature de tout document afférent. 

  

 

 Le Président  

 Gérard LEGUAY 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
 
L’an deux mil vingt deux, le deux février à 18h00, les membres du conseil se sont réunis, salle du conseil, au 
31 rue de Vire à Les Monts d’Aunay (commune déléguée Aunay-sur-Odon), sous la présidence de M. 
Gérard LEGUAY, président, suite à la convocation adressée le 27 janvier 2022 et affichée ce même jour. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 36 

AYANT PRIS PART À LA DÉCISION : 39 
 

Étaient présents : Mme LEBLOND Genevieve, M. LEGUAY Gérard, M. SALLIOT Pierre, M. CHEDEVILLE 

Yves, M. LEGENTIL Alain, M. DUJARDIN Guillaume, M. GENNEVIEVE Michel, M. LE BOULANGER 

Christophe, Mme HARIVEL Sylvie, M. BRECIN Jean Yves, Mme PAYET Hélène, Mme SOLIER Annick, M. 

BARAY Nicolas, Mme JOUIN Martine, M. MARIE Dominique, Mme OLIVE Lydie, Mme SALMON Christine, 

Mme TASSERIT Nathalie, M. GOSSET Bertrand, M. DEWASNE Pierre, M. PETRE Marcel, M. PICCAND 

David est représenté par M. THEAULT Nicolas, M. PIET Yves, M. QUEHE Alain, M. BRIARD Jean, M. 

DESGUEE Jérémie, M. GODARD Jacky, Mme LECUYER Josiane, M. VENGEONS Christian, M. 

LEFORESTIER Michel, M. DELAMARRE Bruno, Mme GUILLAUME Micheline, Mme HAMON Elodie, M. LE 

MAZIER Michel, Mme LEBERRURIER Stéphanie, M. ROUSSEL Jean-Luc. 

Étaient absents excusés : Mme LEMARCHAND Sandra, Mme LESENECHAL Marie-Josèphe, Mme 
RENET Johanna, M. LEVERT Joël, M. HAURET Christian. 
Étaient absents : M. DECLOMESNIL Jean-Marie, M. COTARD Pascal, M. THOMAS Jean-Paul, M. VERGY 
Didier, Mme BOUE Véronique, M. SAINT-LO Patrick, M. HUARD Pascal, Mme LE GAC Yvonne, M. REPEL 
François. 
Procurations : Mme LEMARCHAND Sandra en faveur de M. GODARD Jacky, Mme RENET Johanna en 
faveur de M. BRECIN Jean Yves, M. HAURET Christian en faveur de M. DELAMARRE Bruno.      
 
 
Après avoir installé le conseil, Monsieur le président procède à l’appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.  
Monsieur le président annonce préalablement les pouvoirs donnés pour ce conseil et les excusés. 
Madame Annick SOLIER a été élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
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DELIBERATION CC-DEL-20220202-012 : CDV HABITAT CADASTRE SOLAIRE 

CONVENTION SDEC ENERGIE 

Dans le cadre de la Commission consultative pour la transition énergétique, le SDEC ENERGIE et les 16 EPCI à fiscalité 
propre du Calvados ont mis en place en 2019 le dispositif « Soleil 14 » pour favoriser le développement de l’énergie solaire 
sur le territoire, comprenant une plateforme en ligne de simulation des projets solaires et un accompagnement personnalisé 
des porteurs de projets. 

Le partenariat entre le SDEC ENERGIE et Pré-Bocage Intercom, a été formalisé par une convention signée en 2019 pour 
une durée de 3 ans prendra fin en février 2022. 

La Commission consultative pour la transition énergétique s’est positionnée, le 9 novembre 2021, en faveur du 
renforcement et de la pérennisation du dispositif et du renouvellement du partenariat entre le SDEC ENERGIE et les 16 
EPCI à fiscalité propre du Calvados pour une durée de 3 ans (1er mars 2022 – 1er mars 2025) selon les modalités 
suivantes :   

− Maintien pour 1 an supplémentaire du cadastre solaire actuel (jusqu’en mars 2023) et acquisition d’un 
nouveau cadastre plus performant à mettre en service en avril 2023 

− Maintien du dispositif de conseil local assuré par Biomasse Normandie, la Chambre d’agriculture, Caen-
la-Mer et le SDEC ENERGIE. 

− Maintien de l’identité et de la communication sur « Soleil 14 », en allant vers une intégration plus forte de 
la communication sur Soleil 14 et sur le dispositif de conseil à la rénovation énergétique. 

− Le coût total du dispositif s’élève à 90 000€ pour 3 ans. Il est financé à 50% par le SDEC ENERGIE et à 
50% par les EPCI, et la contribution financière de Pré-Bocage Intercom s’élève à 2 800€ pour 3 ans 
(Budget principal 2023)  (hors actions de communication sur le dispositif à mener et financer par chaque 
partenaire). 

La convention de partenariat « reconduction du dispositif soleil 14 : cadastre solaire et accompagnement des projets 

solaires à l’échelle de la communauté de communes Pré-Bocage Intercom est disponible sur sur l’espace élus du site 

Internet www.prebocageintercom.fr. 

 

Vote : Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

• RECONDUIRE son engagement dans le dispositif Soleil 14 selon les modalités décrites ci-dessus 

• S'ENGAGER à voter les crédits nécessaires au budget principal 2023 et à verser cette contribution au 
SDEC ENERGIE après l’envoi du titre de recette par le SDEC ENERGIE 

• AUTORISER le Président à signer la convention de partenariat « reconduction du dispositif soleil 14 : 
cadastre solaire et accompagnement des projets solaires à l’échelle de la communauté de communes 
Pré-Bocage Intercom » avec le SDEC ENERGIE. 

 

 
 
 Le Président  

 Gérard LEGUAY 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
L’an deux mil vingt deux, le deux février à 18h00, les membres du conseil se sont réunis, salle du conseil, au 
31 rue de Vire à Les Monts d’Aunay (commune déléguée Aunay-sur-Odon), sous la présidence de M. 
Gérard LEGUAY, président, suite à la convocation adressée le 27 janvier 2022 et affichée ce même jour. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 36 

AYANT PRIS PART À LA DÉCISION : 39 
 

Étaient présents : Mme LEBLOND Genevieve, M. LEGUAY Gérard, M. SALLIOT Pierre, M. CHEDEVILLE 

Yves, M. LEGENTIL Alain, M. DUJARDIN Guillaume, M. GENNEVIEVE Michel, M. LE BOULANGER 

Christophe, Mme HARIVEL Sylvie, M. BRECIN Jean Yves, Mme PAYET Hélène, Mme SOLIER Annick, M. 

BARAY Nicolas, Mme JOUIN Martine, M. MARIE Dominique, Mme OLIVE Lydie, Mme SALMON Christine, 

Mme TASSERIT Nathalie, M. GOSSET Bertrand, M. DEWASNE Pierre, M. PETRE Marcel, M. PICCAND 

David est représenté par M. THEAULT Nicolas, M. PIET Yves, M. QUEHE Alain, M. BRIARD Jean, M. 

DESGUEE Jérémie, M. GODARD Jacky, Mme LECUYER Josiane, M. VENGEONS Christian, M. 

LEFORESTIER Michel, M. DELAMARRE Bruno, Mme GUILLAUME Micheline, Mme HAMON Elodie, M. LE 

MAZIER Michel, Mme LEBERRURIER Stéphanie, M. ROUSSEL Jean-Luc.  

Étaient absents excusés : Mme LEMARCHAND Sandra, Mme LESENECHAL Marie-Josèphe, Mme 
RENET Johanna, M. LEVERT Joël, M. HAURET Christian. 
Étaient absents : M. DECLOMESNIL Jean-Marie, M. COTARD Pascal, M. THOMAS Jean-Paul, M. VERGY 
Didier, Mme BOUE Véronique, M. SAINT-LO Patrick, M. HUARD Pascal, Mme LE GAC Yvonne, M. REPEL 
François. 
Procurations : Mme LEMARCHAND Sandra en faveur de M. GODARD Jacky, Mme RENET Johanna en 
faveur de M. BRECIN Jean Yves, M. HAURET Christian en faveur de M. DELAMARRE Bruno.      
 
 
Après avoir installé le conseil, Monsieur le président procède à l’appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.  
Monsieur le président annonce préalablement les pouvoirs donnés pour ce conseil et les excusés. 
Madame Annick SOLIER a été élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
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DELIBERATION CC-DEL-20220202-013 : CDV SPORT SUBVENTIONS 

ASSOCIATIONS SPORTIVES CRITERES 2022 

Depuis le 1er janvier 2017, Pré-Bocage Intercom est compétente pour « apporter son soutien financier aux associations 
sportives affiliées à une fédération sportive » composées d’un minimum de 10 adhérents ». 

Afin d’accompagner les associations sportives pour développer la pratique du sport sur son territoire et notamment la 
pratique des jeunes, Pré-Bocage Intercom les accompagne sous la forme d’une subvention de fonctionnement. 

En 2022, la commission Cadre de vie a travaillé sur les critères d’attribution et le dossier de subvention. 7 critères 
d’attribution sont ainsi proposés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le dossier de demande de subvention 2022 est disponible sur l’espace est disponible sur sur l’espace élus du site 
Internet www.prebocageintercom.fr. 
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Vote : Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

• DE VALIDER la politique d’attribution des subventions aux associations sportives définie, selon les 
modalités pré-citées et le dossier de demande de subvention 2022, 

• D'AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document y afférent, 
 

 
 
 Le Président  

 Gérard LEGUAY 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
L’an deux mil vingt deux, le deux février à 18h00, les membres du conseil se sont réunis, salle du conseil, au 
31 rue de Vire à Les Monts d’Aunay (commune déléguée Aunay-sur-Odon), sous la présidence de M. 
Gérard LEGUAY, président, suite à la convocation adressée le 27 janvier 2022 et affichée ce même jour. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 36 

AYANT PRIS PART À LA DÉCISION : 39 
 

Étaient présents : Mme LEBLOND Genevieve, M. LEGUAY Gérard, M. SALLIOT Pierre, M. CHEDEVILLE 

Yves, M. LEGENTIL Alain, M. DUJARDIN Guillaume, M. GENNEVIEVE Michel, M. LE BOULANGER 

Christophe, Mme HARIVEL Sylvie, M. BRECIN Jean Yves, Mme PAYET Hélène, Mme SOLIER Annick, M. 

BARAY Nicolas, Mme JOUIN Martine, M. MARIE Dominique, Mme OLIVE Lydie, Mme SALMON Christine, 

Mme TASSERIT Nathalie, M. GOSSET Bertrand, M. DEWASNE Pierre, M. PETRE Marcel, M. PICCAND 

David est représenté par M. THEAULT Nicolas, M. PIET Yves, M. QUEHE Alain, M. BRIARD Jean, M. 

DESGUEE Jérémie, M. GODARD Jacky, Mme LECUYER Josiane, M. VENGEONS Christian, M. 

LEFORESTIER Michel, M. DELAMARRE Bruno, Mme GUILLAUME Micheline, Mme HAMON Elodie, M. LE 

MAZIER Michel, Mme LEBERRURIER Stéphanie, M. ROUSSEL Jean-Luc.  

Étaient absents excusés : Mme LEMARCHAND Sandra, Mme LESENECHAL Marie-Josèphe, Mme 
RENET Johanna, M. LEVERT Joël, M. HAURET Christian. 
Étaient absents : M. DECLOMESNIL Jean-Marie, M. COTARD Pascal, M. THOMAS Jean-Paul, M. VERGY 
Didier, Mme BOUE Véronique, M. SAINT-LO Patrick, M. HUARD Pascal, Mme LE GAC Yvonne, M. REPEL 
François. 
Procurations : Mme LEMARCHAND Sandra en faveur de M. GODARD Jacky, Mme RENET Johanna en 
faveur de M. BRECIN Jean Yves, M. HAURET Christian en faveur de M. DELAMARRE Bruno.      
 
 
Après avoir installé le conseil, Monsieur le président procède à l’appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.  
Monsieur le président annonce préalablement les pouvoirs donnés pour ce conseil et les excusés. 
Madame Annick SOLIER a été élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
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DELIBERATION CC-DEL-20220202-014 : URBA SCOT PLUi MODIFICATIONS 

SIMPLIFIEES PLUi EST : PRESCRIPTION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 

VISAS ET MOTIVATIONS 
 

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-36 et suivants et L.153-45 et suivants ; 

Vu la délibération du 30  novembre 2015 approuvant la prise de la compétence « élaboration, modification et révision du 

document d’urbanisme Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) dans le bloc de compétence obligatoire 

« Aménagement de l’espace » par la communauté de communes Villers-Bocage Intercom 

Vu l’arrêté préfectoral du 23 décembre 2015, actant la prise de compétence « plan local d’urbanisme, les documents 

d’urbanisme en tenant lieu et la carte communale » par la communauté de communes Villers-Bocage Intercom ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 02 décembre 2016, portant la fusion de Villers-Bocage Intercom et d’Aunay-Caumont Intercom au 

1er janvier 2017, qui stipule que Pré-Bocage Intercom reprend les droits et obligations des anciennes collectivités dont elle 

est issue ;  

Vu la délibération du 18 décembre 2019 approuvant le PLUi Est de Pré-Bocage Intercom et la délibération du 22 septembre 

2021 ré-approuvant le PLUi Est de Pré-Bocage Intercom. 

Considérant que cette modification n’a pas pour conséquence de changer les orientations du plan d’aménagement et de 
développement durables (PADD), de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou naturelle ou une protection 
édictée en raison d’un risque de nuisance, de la qualité des sites, des paysages, ou des milieux naturels, ou d’une évolution 
de nature à induire de graves risques de nuisance ; 
 
Considérant en conséquence, que cette modification n’entre pas dans le champ d’application de la procédure de révision ; 
 
Considérant que cette modification n’a pas pour effet (1) de majorer de plus de 20 % les possibilités de construire résultant, 
dans la zone, de l’ensemble des règles du plan, (2) de diminuer les possibilités de construire, (3) de diminuer la surface 
d’une zone urbaine ou à urbaniser et respecte les majorations de droit à construire définies à l’article L151-28 ; 
 
Considérant en conséquence, que cette modification n’entre dans le champ d’application de la procédure de modification 
dite de droit commun ; 
 

Contexte :  

Depuis son approbation, le service urbanisme de Pré-Bocage Intercom a pu faire vivre le PLUi en instruisant les nouveaux 

dossiers au travers de ce document. Ces instructions ont pu faire apparaitre des erreurs matérielles graphiques et des 

erreurs d’écriture de certaines règles au sein du règlement écrit.   

Monsieur le Président présente les raisons pour lesquelles une modification simplifiée du plan local d'urbanisme 
intercommunal (PLUi) EST est rendue nécessaire et les objectifs qui seront poursuivis. 
Le projet de modification simplifiée porte sur :  

− La rectification d’erreurs matérielles 

− La clarification de formulations dans le règlement pour en faciliter l’instruction 

− La suppression d’emplacements réservés et la désignation d’un élément à protéger en application de l’article 
L.151-23 du Code de l’Urbanisme. 

− L’étoilage de bâtiment pouvant changer de destination 

 

Vote : Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

• D'AUTORISER le président ou son représentant à prescrire, par le biais d’un arrêté, la modification 
simplifiée du PLUi Est pour permettre : 
 La rectification d’erreurs matérielles 

 La clarification de formulations dans le règlement pour en faciliter l’instruction 

 La suppression d’ un emplacement réservé 

 L’étoilage de bâtiments pouvant changer de destination 
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• D'AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document afférant à la présente délibération.  

 

 
 
 Le Président  

 Gérard LEGUAY 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
L’an deux mil vingt deux, le deux février à 18h00, les membres du conseil se sont réunis, salle du conseil, au 
31 rue de Vire à Les Monts d’Aunay (commune déléguée Aunay-sur-Odon), sous la présidence de M. 
Gérard LEGUAY, président, suite à la convocation adressée le 27 janvier 2022 et affichée ce même jour. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 36 

AYANT PRIS PART À LA DÉCISION : 39 
 

Étaient présents : Mme LEBLOND Genevieve, M. LEGUAY Gérard, M. SALLIOT Pierre, M. CHEDEVILLE 

Yves, M. LEGENTIL Alain, M. DUJARDIN Guillaume, M. GENNEVIEVE Michel, M. LE BOULANGER 

Christophe, Mme HARIVEL Sylvie, M. BRECIN Jean Yves, Mme PAYET Hélène, Mme SOLIER Annick, M. 

BARAY Nicolas, Mme JOUIN Martine, M. MARIE Dominique, Mme OLIVE Lydie, Mme SALMON Christine, 

Mme TASSERIT Nathalie, M. GOSSET Bertrand, M. DEWASNE Pierre, M. PETRE Marcel, M. PICCAND 

David est représenté par M. THEAULT Nicolas, M. PIET Yves, M. QUEHE Alain, M. BRIARD Jean, M. 

DESGUEE Jérémie, M. GODARD Jacky, Mme LECUYER Josiane, M. VENGEONS Christian, M. 

LEFORESTIER Michel, M. DELAMARRE Bruno, Mme GUILLAUME Micheline, Mme HAMON Elodie, M. LE 

MAZIER Michel, Mme LEBERRURIER Stéphanie, M. ROUSSEL Jean-Luc.  

Étaient absents excusés : Mme LEMARCHAND Sandra, Mme LESENECHAL Marie-Josèphe, Mme 
RENET Johanna, M. LEVERT Joël, M. HAURET Christian. 
Étaient absents : M. DECLOMESNIL Jean-Marie, M. COTARD Pascal, M. THOMAS Jean-Paul, M. VERGY 
Didier, Mme BOUE Véronique, M. SAINT-LO Patrick, M. HUARD Pascal, Mme LE GAC Yvonne, M. REPEL 
François. 
Procurations : Mme LEMARCHAND Sandra en faveur de M. GODARD Jacky, Mme RENET Johanna en 
faveur de M. BRECIN Jean Yves, M. HAURET Christian en faveur de M. DELAMARRE Bruno.      
 
 
Après avoir installé le conseil, Monsieur le président procède à l’appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.  
Monsieur le président annonce préalablement les pouvoirs donnés pour ce conseil et les excusés. 
Madame Annick SOLIER a été élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
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DELIBERATION CC-DEL-20220202-015 : URBA SCOT PLUi MODIFICATIONS 

SIMPLIFIEES PLUi OUEST : PRESCRIPTION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 

VISAS ET MOTIVATIONS 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-36 et suivants et L.153-45 et suivants ; 

Vu la délibération du 02/03/2015 approuvant la prise de la compétence « élaboration, modification et révision du document 

d’urbanisme Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) dans le bloc de compétence obligatoire « Aménagement de 

l’espace » par la communauté de communes Aunay-Caumont Intercom 

Vu l’arrêté préfectoral du 16/11/2015, actant la prise de compétence « plan local d’urbanisme, les documents d’urbanisme 

en tenant lieu et la carte communale » par la communauté de communes Aunay-Caumont Intercom ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 02/12/2016, portant la fusion de Villers-Bocage Intercom et d’Aunay-Caumont Intercom au premier 

janvier 2017, qui stipule que Pré-Bocage Intercom reprend les droits et obligations des anciennes collectivités dont elle est 

issue ;  

Vu la délibération du 18/12/2019 approuvant le PLUi Ouest de Pré-Bocage Intercom 

Considérant que cette modification n’a pas pour conséquence de changer les orientations du plan d’aménagement et de 
développement durables (PADD), de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou naturelle ou une protection 
édictée en raison d’un risque de nuisance, de la qualité des sites, des paysages, ou des milieux naturels, ou d’une évolution 
de nature à induire de graves risques de nuisance ; 
 
Considérant  en conséquence, que cette modification n’entre pas dans le champ d’application de la procédure de révision ; 
 
Considérant que cette modification n’a pas pour effet (1) de majorer de plus de 20 % les possibilités de construire résultant, 
dans la zone, de l’ensemble des règles du plan, (2) de diminuer les possibilités de construire, (3) de diminuer la surface 
d’une zone urbaine ou à urbaniser et respecte les majorations de droit à construire définies à l’article L151-28 ; 
 
Considérant en conséquence, que cette modification n’entre dans le champ d’application de la procédure de modification 
dite de droit commun ; 
 
Contexte  
Depuis son approbation, le service urbanisme de Pré-Bocage Intercom a pu faire vivre le PLUi en instruisant les nouveaux 

dossiers au travers de ce document. Ces instructions ont pu faire apparaitre des erreurs matérielles graphiques et des 

erreurs d’écriture de certaines règles au sein du règlement écrit.   

Monsieur le Président présente les raisons pour lesquelles une modification simplifiée du plan local d'urbanisme 
intercommunal (PLUi) OUEST est rendue nécessaire et les objectifs qui seront poursuivis. 
Le projet de modification simplifiée porte sur :  

− La rectification d’erreurs matérielles 

− La clarification de formulations dans le règlement pour en faciliter l’instruction 

− La mise à jour des Servitudes d’Utilité Publique 

− L’étoilage de bâtiment pouvant changer de destination 

 

Vote : Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

• D'AUTORISER le président ou son représentant à prescrire, par le biais d’un arrêté, la modification 
simplifiée du PLUi Ouest pour permettre : 
 La rectification d’erreurs matérielles 

 La clarification de formulations dans le règlement pour en faciliter l’instruction 

 La mise à jour des Servitudes d’Utilité Publique 

 L’étoilage de bâtiments pouvant changer de destination 

• D'AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document afférant à la présente délibération.  
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 Le Président  

 Gérard LEGUAY 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
L’an deux mil vingt deux, le deux février à 18h00, les membres du conseil se sont réunis, salle du conseil, au 
31 rue de Vire à Les Monts d’Aunay (commune déléguée Aunay-sur-Odon), sous la présidence de M. 
Gérard LEGUAY, président, suite à la convocation adressée le 27 janvier 2022 et affichée ce même jour. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 36 

AYANT PRIS PART À LA DÉCISION : 39 
 

Étaient présents : Mme LEBLOND Genevieve, M. LEGUAY Gérard, M. SALLIOT Pierre, M. CHEDEVILLE 

Yves, M. LEGENTIL Alain, M. DUJARDIN Guillaume, M. GENNEVIEVE Michel, M. LE BOULANGER 

Christophe, Mme HARIVEL Sylvie, M. BRECIN Jean Yves, Mme PAYET Hélène, Mme SOLIER Annick, M. 

BARAY Nicolas, Mme JOUIN Martine, M. MARIE Dominique, Mme OLIVE Lydie, Mme SALMON Christine, 

Mme TASSERIT Nathalie, M. GOSSET Bertrand, M. DEWASNE Pierre, M. PETRE Marcel, M. PICCAND 

David est représenté par M. THEAULT Nicolas, M. PIET Yves, M. QUEHE Alain, M. BRIARD Jean, M. 

DESGUEE Jérémie, M. GODARD Jacky, Mme LECUYER Josiane, M. VENGEONS Christian, M. 

LEFORESTIER Michel, M. DELAMARRE Bruno, Mme GUILLAUME Micheline, Mme HAMON Elodie, M. LE 

MAZIER Michel, Mme LEBERRURIER Stéphanie, M. ROUSSEL Jean-Luc.  

Étaient absents excusés : Mme LEMARCHAND Sandra, Mme LESENECHAL Marie-Josèphe, Mme 
RENET Johanna, M. LEVERT Joël, M. HAURET Christian. 
Étaient absents : M. DECLOMESNIL Jean-Marie, M. COTARD Pascal, M. THOMAS Jean-Paul, M. VERGY 
Didier, Mme BOUE Véronique, M. SAINT-LO Patrick, M. HUARD Pascal, Mme LE GAC Yvonne, M. REPEL 
François. 
Procurations : Mme LEMARCHAND Sandra en faveur de M. GODARD Jacky, Mme RENET Johanna en 
faveur de M. BRECIN Jean Yves, M. HAURET Christian en faveur de M. DELAMARRE Bruno.      
 
 
Après avoir installé le conseil, Monsieur le président procède à l’appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.  
Monsieur le président annonce préalablement les pouvoirs donnés pour ce conseil et les excusés. 
Madame Annick SOLIER a été élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
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DELIBERATION CC-DEL-20220202-016 : EJ  ALSH DSP : RECONSTITUTION 2021 

L’association Familles Rurales et Pré-Bocage Intercom sont signataires d’une convention de Délégation de Service Public 
concernant des activités enfance-jeunesse sur les communes d’Aurseulles, Les Monts d’Aunay, Val-d’Arry et Villers-
Bocage. 

 
Le montant de la contribution financière de Pré-Bocage Intercom est calculé annuellement en fonction des effectifs réalisés 
sur les Accueils Collectifs de Mineurs. 

 
Plusieurs périodes de fermeture sur l’année 2021 :  

• Confinement printemps, du 3 avril au 3 mai 2021 

• ALSH Villers-Bocage, 

• ALSH Val d’Arry, 

• Local Jeunes Villers-Bocage, 

• Local Jeunes Les Monts d’Aunay, 

• Fermeture en lien avec la présence de cas avéré dans les effectifs  

• ALSH Villers Bocage, du 17 au 24 août 2021, 

• Local Jeunes Villers Bocage, du 21 au 27 décembre 2021. 

 

Vote : Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

• DE VALIDER le principe de reconstitution de la période des données 2019, avec application des plafonds fixés 
sur la convention de délégation de services publics. 

 

 
 
 Le Président  

 Gérard LEGUAY 
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